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Guinée : un référendum 
et des morts

Jonas OSSOMBEY ( sources : AFP)
Libreville/Gabon

La Guinée a vécu dimanche dernier un référen-
dum et des législatives ternis par des violences, 
avec la mort d'au moins 10 manifestants tués 

par les forces de l'ordre selon l'opposition, qui a boy-
cotté ces scrutins pour faire barrage à un éventuel 
troisième mandat du président Alpha Condé.
Ce bilan n'a cependant pu être confirmé de source 
indépendante et les autorités n'étaient pas joignables 
pour réagir aux affirmations de l'opposition.
Les manifestants anti-Condé ont "bravé les balles 
des forces de l'ordre qui ont arrêté massivement, tiré 
aveuglément, molesté cruellement, tuant au moins 
10 personnes et blessant par balle plusieurs dizaines" 
de personnes, a indiqué dans un communiqué le 
FNDC, le collectif de partis d'opposition et de la 
société civile qui lutte contre un éventuel troisième 
mandat de M. Condé
"Au moins dix personnes" ont été tuées dimanche à 
Conakry au cours de violences le jour d'un référen-
dum et de législatives boycottés par l'opposition, a 
affirmé dans un communiqué le collectif de l'opposi-
tion et de la société civile guinéennes 
opposé à un éventuel troisième man-
dat du président Alpha Condé.
Les manifestants anti-Condé ont "bra-
vé les balles des forces de l'ordre qui 
ont arrêté massivement, tiré aveuglé-
ment, molesté cruellement, tuant au 
moins 10 personnes et blessant par 
balle plusieurs dizaines" de personnes, 
a indiqué le FNDC, le collectif réu-
nissant les partis de l'opposition et 
des organisations de la société civile. 
Les autorités n'étaient pas joignables 
pour commenter ce bilan qui n'a pu 
être confirmé de source indépendante. 
Le FNDC a appelé à intensifier les 
manifestations hier et aujourd'hui 
avec pour objectif ultime '' le départ du dictateur 
Alpha Condé".
Au moins 32 manifestants avaient jusqu'à dimanche 
après-midi été tués depuis le début à la mi-octobre 
de la vague de protestation contre un troisième 
mandat éventuel du président Alpha Condé, qui 
a également coûté la vie à un gendarme, selon un 
décompte de l'AFP. M. Condé, 82 ans, a été élu en 
2010 et réélu en 2015.
Aucune indication n'était disponible dimanche 
soir sur la participation, les résultats et leur date de 
publication. Les responsables de l'Administration 
territoriale (Intérieur) et la Commission électorale 
n'ont pas répondu aux sollicitations des médias.
L'actuelle Constitution limite à deux le nombre 
de mandats, la nouvelle que propose M. Condé 
également. Mais, accusent ses opposants, elle lui 
permettrait de remettre son compteur à zéro afin 
de se succéder à lui-même fin 2020.
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PETITES ANNONCES

Emploi dEmandE
12662 — J. Etudiant Permis B 
cherche emploi chauffeur chez 
part./sté, 5 ans d’exp.066 44 67 
63/047 02 43 22.

VéhiculEs
12654 — Cherche pour achat 
camion Sino-Turk. Démarcheur. 
s’abstenir.062029897.

M. MBOUROU Délord, enfants et 
petits-enfants,
Mme YENO KIRI Hermine, enfants 
et petits-enfants,
Mme YENO Noellie et enfants,
Mme INDJONA Christiane et 
enfants, 
Mme ETONDOMBWIRI Léa-
Rachelle, enfants et petits-enfants,
Les enfants de feue NKENGANI 
Inès,

M. et Mme ONANGA Ghislain et enfants, 
Mme IGONDJO Prisca et enfants, ont la profonde douleur 
d’annoncer le décès de leur mère, belle-mère, grand-
mère et arrière-grand-mère, Mme NGWEZELE Mathurine 
Rosette, survenu le 22 mars 2020 à 04h du matin à 
Libreville, des suites d’une longue maladie. 
Le programme des obsèques fera l’objet d’un communiqué 
ultérieur. 12661 

Monsieur et Madame DAMAS Israel 
Bernard ont la profonde douleur d’an-
noncer aux parents , amis et connais-
sances le décès de leur fille DOLET 
EBAGA Beste Mégane Ruth , survenu 
le 19 mars 2020 au CHUL les veillées 
ont lieu au domicile familial sis à 
Derrière l’Hôpital. Le programme des 
obsèques fera l’objet d’un communi-
qué ultérieur. 12663

 

Les familles de feu EBAGHA Benjamin, 
DAMAS Israel Bernard, LINGOUMBI 
et DINA, ont la profonde douleur 
d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances le décès de leur fille, 
petite-fille et sœur DOLET EBAGA 
Beste Mégane Ruth, survenu le 19 
mars 2020 au CHUL. Les veillées ont 
lieu au domicile familial sis à Derrière 
l’Hôpital. Le programme des obsèques 
fera l’objet d’un communiqué ulté-

rieur. 12664 

Les familles, Général MAMBO 
Fidèle,  DENGUE, MOMBO, 
BOLA-BOLA,  NZOCKENA, 
BANGUEBE, MAYI, LIBIMBI et 
KAGHAN, les clan MOUANDA et 
BASSOMBA ont la profonde dou-
leur d’annoncer le décès de leur 
fils,  frère et neveu nommé 
DENGUE Félicien , survenu le 
samedi 14 mars des suites d’une 
affection médicale. Ce communi-

qué s’adresse principalement aux parents de Lbv, 
Koula-Moutou, Siano par Pana, Moanda, Bakoumba et 
Port-Gentil. Le programme des obsèques fera l’objet 
d’un communiqué ultérieur 12667 

Les familles TSOUMBOU, BOUBINDJI, 
MOUCHOMBENDA, LOUNDOU, 
MADJONGHO, NDZEMBI, PONGA, 
MAYAGHA et BEKANALOUBI, les 
clans CHEYI, BASSOMBA, MIGHALA 
et CHONGO ont la profonde douleur 
d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances de Lbv, Koula-Moutou, 
Bakoumba, Siono par Pana, Moanda et 
Port-Gentil, le décès de leur fils, neveu 
et petit-fils DENGUE Félicien, surve-

nu le samedi 14 mars des suites d’une affection médicale. Le 
programme des obsèques fera l’objet d’un communiqué ulté-
rieur. 12668 

Les familles LEMPIBI Joseph, 
NDJILEKISA Hyacinthe, NGAMOUA 
Jérôme, PIEBY Jules, OYOUBI Luc, 
PYEBI OYOUBI Pierre, LENGOUSSA 
Jean De Dieu, OLOUNGHA Stéphane, 
ont la profonde douleur d’annoncer 
aux parents, amis et connaissances 
d’Okondja, Moanda, FCV, LBV le décès 
du colonel de Douanes David 
LENGOUSSA, survenu au CHUL le 
18 mars 2020 des suites d’une maladie. 

Le programme des obsèques fera l’objet d’un communiqué 
ultérieur. 12672 

Les Familles SENGOU, POUSSOU, 
MOUTSAYOUSSOU et POUYOU ont 
la profonde douleur d’annoncer aux 
parents, amis (es) et connaissances, 
le décès de leur fille, soeur et mère 
MAPAGHA Marguerite, survenu le 
22/03/2020 à 1h à AMISSA des suites 
d’une courte maladie. 12674

AVIS
GABON TELECOM

La société GABON TELECOM porte à la connaissance de son 
aimable clientèle qu’elle procédera à la suspension de fourni-
ture de ses services du téléphone Fixe, Internet et Mobile à 
compter du 30 mars 2020, pour les comptes qui présenteront des 
impayés dans ses livres pour les factures échues au 19 mars 2020. 
Afin d’éviter tout désagrément, GABON TELECOM invite 
tous les clients en situation d’impayé, à procéder à la régu-
larisation de leurs comptes dans ses Agences Commerciales. 
GABON TELECOM remercie sa clientèle de sa bonne com-
préhension et du respect des termes du présent communiqué.
 12618

AVIS DE DÉCÈS
Les familles NDINGA KASSA Jean 
Pierre, feu MAMADOU MOUSSAVOU 
Joseph (DOUNET), les clans Mitsimba, 
Dibursimbu, Dibamb Kadi ont le regret 
d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances, le décès de leur épouse, 
mère et tante, Mme NDINGA 
Augustine, née IBINGA, survenu à 
Nantes en France le 19 mars 2020 des 
suites d’une maladie. 
Le programme des obsèques intervien-

dra ultérieurement. 12657 

M. MAGANGA NDINGA Lavie, 
Procureur de la République Adjoint 
près le Tribunal de Première Instance 
de Port-Gentil et Famille, les clans 
Mitsimba, Dibursimbu ont le regret 
d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances le décès de leur mère, 
épouse et tante, NDINGA Augustine, 
née IBINGA survenu le 19 mars 2020 à 
Nantes en France des suites d’une 
maladie. Le programme des obsèques 

sera communiqué ultérieurement. 12658 

ANNONCES LÉGALES
SOCIETE CHAIN RESSOURCES PETROLEUM SERVICES 

SARL

Au Capital de 5.000.000 FCFA - BP 1765 Port-Gentil

R.C.C.M : RG/POG 2010 B 0687 - STATISTIQUE 
N°072818 T, NIF 772818 R

LIQUIDATION DE LA SOCIETE CHAIN RESSOURCES 
PETROLEUM SERVICES
BP 2486 Port-Gentil

I - Suivant jugement rendu le 11 Mars 2020, la Chambre 
Commerciale du Tribunal de Première Instance de Port-Gentil, 
sous le répertoire N°44/2019 - 2020, a, entres autres :

1)-Reçu Sieur Jean Paulin ENGOZO’O en sa tierce opposition ;
2)-Ordonné la rétractation du jugement commercial rendu le 
15 Mars 2019 sous le répertoire N°30/2018-2019
3)-Dit par conséquent que le requérant conserve sa qualité de 
liquidateur amiable et jouit de toutes les prérogatives atta-
chées à ce titre.

II - En conséquence de ce qui précède, le liquidateur amiable 
de la société CHAIN RESSOURCES PETROLEUM SERVICES, 
Sieur Jean Paulin ENGOZO’O :

1)-Remercie les créanciers de cette société de lui faire leurs 
déclarations de créances, ou de les confirmer, dans les condi-
tions suivantes :

a)- Sous quinze jours à compter de la première date de paru-
tion de la présente annonce légale;
b)- Exclusivement par lette recommandée avec accusé de 
réception à la boite postale 2486 Port-Gentil.
Cela sous risque irrévocable de forclusion.

2)-Informe de sa totale disponibilité à communiquer aussi avec 
les autres partenaires et usagers de cette société dissoute par 
anticipation par décision de sa collectivité des associés réunis 
en assemblée générale extraordinaire le 13 Juillet 2017.
Cela dans les mêmes conditions que ci-dessus.

Le Liquidateur amiable 
Jean Paulin ENGOZO’O P10084


